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	SYNDICAT DE LA POLICE BELGE

SYNDICAAT VAN DE BELGISCHE POLITIE

GEWERKSCHAFT DER BELGISCHEN POLIZEI


E.LEBON, secr.gén.

	Concerne
	:
	Système « Corporate Card »

Grève des commissions rogatoires       internationales ?


La Direction Générale DGM a annoncé d’une manière laconique que le système des avances pour Commissions Rogatoires Internationales allait être supprimé et remplacé par l’octroi aux membres du personnel concernés d’une carte de crédit.

Ce système offre certains avantages mais il est manifeste que les enquêteurs vont devoir personnellement supporter des frais et risques financiers en lieu et place de la Police Fédérale ou de la Justice et ce dans le cadre de l’exercice de leurs missions (notamment de perte voire même vol de la carte), ce qui est inadmissible. Le moindre retard de remboursement impliquera une obligation de disponibilité de la somme à payer sur les fonds propres de l’enquêteur. 

Tous les enquêteurs de la PJF n’ont pas reçu cette information, encore moins dans les zones ! Mais en outre les explications fournies sont parfois laconiques, contradictoires aux conditions d’octroi de la « Corporate card » dans certains cas et évoluent sans cesse au fur et à mesure des questions posées. La mise en route est précipitée !

Cette carte « corporate » sera obligatoire, car dans ce cas, la direction des finances s’engage à payer la note de frais (formulaire F49) dans les 20 jours ouvrables.  En cas de non souscription à cette carte il semblerait, selon réponse apportée par téléphone à un de nos collègues Commissaire, que les frais de forfait journalier seraient à charge de l’enquêteur et remboursés sans célérité. Une forme de pression ou vengeance en quelque sorte…

Le service DGM répond que l’utilisation de ce système depuis 2004 pour les missions de rapatriements d’illégaux n’a posé aucun problème; il est évident que la nature, la durée ou les motifs de dépenses éventuels lors des commissions rogatoires  parfois longues et récurrentes n’ont rien du tout à voir avec une mission de rapatriement !


Il est fait mention dans cette note de service que cette réforme est organisée dans le cadre de la simplification de l’administration financière, or on nous annonce la rédaction d’un syllabus explicatif : croit-on que les enquêteurs n’ont que cela à faire ?

La seule solution raisonnable consiste en l’attribution de cette carte au nom de la Police Fédérale mais DGM refuse sous prétexte que des malversations ont été commises à l’administration communale d’Anvers lors de l’octroi d’une carte Visa à des fonctionnaires ! Il est inadmissible que les enquêteurs soient comparés à des truands ! 

Nous avons demandé aux Directeurs Généraux DGP, DGJ et DGM de suspendre en urgence ce projet et de les rencontrer. Hier encore nous contactions le DGP à ce sujet.

EN  ATTENDANT, REFUSEZ  DE  SOUSCRIRE  A  CETTE  CORPORATE  CARD ! 
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